
 
 

 
 

Château Neuf Les Bains le 7 et 8 Mars 2009 
 
 
JURY : FOUR Michel, GENES Anthony, PORTAL Fabrice (président du jury), ROINOUX André, 
ROSSIGNOL Jacky, SAINT JOANIS Romain 
 
 

 
LOT N° 1 : 

 
Monsieur LAUTRAIT nous présente un lot de 8 Briquet Griffon Vendéen, 1 Griffon 

Nivernais et un Bruno croisé Harrier en état de chasse à 9H 45 au lieu-dit le Chemin des 
Crabotes. 

La meute est découplée à 100 m de la brisée et les chiens prennent immédiatement 
connaissance et se récrient. La chasse traverse la colline et descend à la route près du village de 

Saint-Angel, un long défaut se produit à 10 H 08. Un chien se détache du groupe et remonte en 
direction du point de découplé. En parallèle, le reste de la meute travaille le défaut activement au 

tas de Fumier. A 10 H 50, les conducteurs décident de travailler les arrières et reviennent à la 
route. Les chiens reprennent connaissance et se récrient en direct du point de découplé. Les 9 
chiens travailleront cette voie, traversant les collines, jusqu’à la fin du temps imparti soit 11 H 
50. 

Nous noterons une meute dynamique et très chasseuse, sous une conduite sobre et très 
sage. Un beau lot et obéissant chassant groupé. 

 
 
LOT N° 2 : 

 
Messieurs Emmanuel, Raphaël et Olivier DESVERNOIS, nous présentent un joli lot de 10 

griffons Nivernais en état de chasse de 2 à 7 ans. 
La meute est découplée à 13 H 45 au lieu-dit la Goutte en laisse à la brisée. Tout de suite, 

les chiens se mettent en quête très sagement. Rapidement, la meute entame un rapproché. A la 
route, les chiens tombent en défaut et les conducteurs font les arrières. Le lot retrouve 
immédiatement la voie et se récrient vivement. Un ferme se  produit et plusieurs sangliers sont 
lancés à 14 H 05. Deux chasses se forment : une avec 2 chiens qui partent en direction des 
Terrasses et une avec les 8 autres chiens qui prennent la direction de Liseuil. La meute est 
étirée : 2 chiens sont en tête. La chasse monte alors en direction de Saint-Rémy de Blot pour 
ensuite revenir sur Liseuil. A 15 H 05, le sanglier est vu à Villeneuve et la chasse remonte sur le 
plateau de la carrière. Le sanglier sera revu à 15 H 25 à La  Bugge à Pato. Les chiens seront 

arrêtés à la fin du temps imparti , toujours à la poursuite de leur animal. 
Conduite sobre et chiens très chasseurs. 
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LOT N° 3 : 

 
Messieurs DUMOND Jean-Paul, 

Gérard et Sylvain nous font une belle 
présentation de leurs 8 chiens. La meute se 
compose de plusieurs types de chiens 
communément appelée « Meute AFACCC ». 

Les conducteurs mènent les chiens à 

la brisée découplée au lieu-dit Puy Feret à 
16 H 15. Les chiens très calmes et appliqués 
prennent immédiatement connaissance en 
se récriant jusqu’au tournant des 
« Rivots ». Les chiens tombent en défaut à 
16 H30. Les conducteurs vont travailler 

leurs arrières pour finalement revenir à la 
route qu’ils traverseront. Les chiens travaillent de manière appliquée, bien conduis par les 

propriétaires. A 17 H, ils resauteront la route pour travailler une voie qui les ramènera au point 
de départ. Les chiens reprennent une voie qui les mènera à la cime du Puy Feret difficilement, 
jusqu’à la fin du temps imparti. 

Nous noterons une conduite calme et sportive. Des chiens très appliqués et bien gorgés. 
  
 

LOT N° 4 :  

 
Messieurs Pot qui viennent de la 

Haute Loire, nous présentent 9 petits bleu 
de gascogne au lieu dit « la Pierre Tixier » à 
9h40. 

Les chiens sont découplés à 300 
mètres de la brisée et la meute quête de 
manière désordonnée avec quelques récrits. 

Au bout de 30 minutes les conducteurs 
regroupent la meute et décident de faire 
les arrières. Une information est donnée 
par les juges que 2 sangliers sont vus se 
dérobant dans les prés au dessus du point 
d’attaque alors qu’en parallèle un lancé se 
produit. Une menée vive et criante se met en place mais malheureusement l’animal chassé est un 

chevreuil. 
Cette péripétie n’a pas laissé assez de temps aux conducteurs pour exploiter l’information 

des juges.  
 

 

LOT N° 5 :  

 

Messieurs Roche frères nous 
présentent une meute de 9 chiens composés 

de bleu de gascogne croisé anglo français 
qualifiée de « meute AFACC » au lieu dit Les 
Faux à 13h40.  

Les chiens sont mis en laisse à la 
brisée et se récrient immédiatement. La 
chasse traverse le bois puis un roncier en 
cime de crête pour arriver à la route. Les 

chiens tombent en défaut à la route à 14h00. 



Les conducteurs font  les devant puis décident de revenir au dessus de la route pour finalement 
revenir travailler les grands devants. A 14h45, les chiens ont connaissance d’une voie au dessus 
de la culture à gibier qu’ils vont travailler groupé. La meute monte dans le roncier sous le lieu-dit 
« le car ». A partir de ce moment, les chiens se divisent. Un groupe de 6 chiens va continuer la 
quête en se récriant jusqu’au lieu dit « Montmartin ». La meute ne parviendra pas à lancer avant 
la fin du temps imparti. 

Nous noterons une conduite sobre , calme et sportive. Un lot très appliqué, obéissant et 
gorgé. 

 
Meutes sélectionnées :  

 
• Meute de Messieurs Dervernois 
• Meute de Messieurs Lautrait 
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l’ensemble des participants qui ont 
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personnes qui ont œuvrées pour que cette 
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